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TEXT

Introduction
L’appré hen sion de l’État est inévi ta ble ment et consub stan tiel le ment
fonc tion de la lecture de la théorie contrac tua liste. Cette dernière
met en lumière et au premier plan, l’impor tance du compromis entre
diffé rents membres du groupe social au moment de la fonda tion de
cette entité. Ses défen seurs véhi culent une idée commune : c’est d’un
commun accord que les hommes ont inventé l’État pour ne pas obéir
aux hommes 1, mais plutôt à des gouver nants confor mé ment aux
règles établies. Cette action laisse entre voir la mise en exergue de
deux éléments à savoir le consensus et la fiction juri dique. Ces deux
arté facts obligent ipso facto à recon naître que l’État est à la fois une
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idée et un fait, une abstrac tion et une organisation 2. Il n’a pas de
réalité concrète certes, mais sa présence est sensible dans la vie de
tous les jours 3. Cela est rendu possible par l’usage d’institutions.

La théorie insti tu tion na liste du doyen Maurice Hauriou, appré hende
l’insti tu tion comme une idée d’œuvre ou d’entre prise qui se réalise et
dure juri di que ment dans un milieu social 4. Pour la réali sa tion de
cette idée, un pouvoir s’orga nise qui lui procure des organes ; d’autre
part, entre les membres du groupe social inté ressé à la réali sa tion de
l’idée, il se produit des mani fes ta tions de commu nion diri gées par des
organes du pouvoir et réglées par des procédures 5. Ainsi, l’on
distingue deux types d’insti tu tions, celles qui se person ni fient (les
institutions- personnes) et celles qui ne se person ni fient pas
(les institutions- choses) comme les règles de droit 6. En d’autres
termes, l’État en tant qu’insti tu tion jouit de la capa cité de créer
d’autres insti tu tions et de pouvoir en béné fi cier dans
l’accom plis se ment de ses multiples missions.

2

 

À l’aune de ce constat, il sied d’accorder une atten tion parti cu lière
aux pouvoirs exécutif et judi ciaire. Aux dires de la doctrine, la notion
d’exécutif renvoie à l’ensemble des organes qui dans les régimes
prési den tiels ou parle men taires exercent, sous diverses formes, « la
puis sance exécu trice » selon l’expres sion de Montesquieu 7. Selon le
cas, il peut s’agir d’un exécutif moniste, incarné par un seul organe
(modèle de l’exécutif prési den tiel) ou dualiste, divisé entre deux
organes, un chef d’État et un gouver ne ment (modèle de
l’exécutif parlementaire) 8. L’exécutif came rou nais est de nature
dualiste. Il entre tient néces sai re ment des rapports singu liers avec le
pouvoir judi ciaire. Celui- ci est exercé entre autres par la
Cour suprême 9. Elle est la plus haute juri dic tion de l’État en matière
judi ciaire, admi nis tra tive et de juge ment des comptes 10. Elle
comprend trois chambres. Celle qui nous inté resse parti cu liè re ment
dans le cadre de la présente étude est la Chambre des comptes.

3

D’un point de vue histo rique, elle a fait son appa ri tion pour la
première fois dans l’ordre juri dique interne en 1961 11 et jointe à la
Cour suprême qui, elle, avait été créée deux ans aupa ra vant au
Came roun oriental 12. Près de neuf ans après sa création 13, elle sera
dissoute par une loi fédé rale de 1969 et ses attri bu tions trans fé rées à
l’inspec tion géné rale de l’État. Elle sera plus tard 14 ressus citée par le

4



La Chambre des comptes, un conseiller de l’exécutif au Cameroun : remarques sur les vicissitudes de la
fonction

consti tuant en 1996 grâce à la muta tion de l’auto rité judi ciaire en
pouvoir judiciaire 15.

D’un point orga nique, la Chambre des comptes est orga nisée en
sections en ce sens qu’elle comprend : la section de contrôle et de
juge ment des comptes des comp tables de l’État ; la section de
contrôle et de juge ment des comptes des comp tables des collec ti vités
terri to riales décen tra li sées et de leurs établis se ments publics, sous
réserve des attri bu tions dévo lues aux juri dic tions infé rieures des
comptes ; la section de contrôle et de juge ment des comptes des
comp tables des établis se ments publics de l’État ; la section de
contrôle et de juge ment des comptes des entre prises du secteur
public et para pu blic et la section des pouvoirs. Toute autre section
peut être créée, en tant que de besoin, par décret du président de
la République 16. Elle est composée d’un siège, d’un minis tère public et
d’un greffe 17. Son siège comprend : le président de la Chambre, les
prési dents de section, les conseillers, les conseillers maîtres, les
conseillers réfé ren daires, les audi teurs et les audi teurs stagiaires 18.
Le greffe en ce qui le concerne est constitué du gref fier en chef ; des
gref fiers de section et les greffiers 19. Les magis trats du siège de cette
juri dic tion sont nommés par décret du président de la Répu blique
après avis du Conseil supé rieur de la magis tra ture tandis que la
nomi na tion de ceux du minis tère public en est exempte ; il en est de
même du gref fier en chef. Dans le cadre de ses missions, elle peut
recourir non seule ment aux agents publics (fonc tion naires de
caté gorie A et contrac tuels d’admi nis tra tion de dixième caté gorie au
moins), qui lui sont affectés, mais aussi au service tempo raire
d’experts ou consul tants privés inter ve nant sous son auto rité, dans
des condi tions régle men taires ou contractuelles 20.

5

A priori, l’analyse des rela tions exis tantes entre cette juri dic tion et
l’exécutif semble aller de soi et ne poser aucune diffi culté appa rente
en raison du forma lisme juri dique, mais il faut relever qu’elle présente
une certaine singu la rité. La Chambre des comptes peut être amenée
à conseiller le pouvoir exécutif. Cette affir ma tion oblige une certaine
clari fi ca tion sur le plan termi no lo gique. Un conseil est, selon le
Voca bu laire juridique, un avis sur ce qu’il convient de faire 21. Cette
notion désigne égale ment une personne qui donne à une autre des
avis, des rensei gne ments, de consul ta tions, ou qui l’assiste, soit dans
la défense en justice de ses inté rêts, soit dans la gestion de
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ses affaires 22. Cette notion s’appa rente de ce point de vue à celle de
conseiller. Un conseiller peut être du point de vue litté raire,
consi déré comme une personne dont le métier est d’apporter des
conseils tech niques ou alors de faire profiter des
connais sances particulières 23. Sur le plan juri dique, il s’agit d’un titre
donné aux membres de certains conseils admi nis tra tifs (conseiller
général, conseiller muni cipal, conseiller d’État) ou aux
corres pon dants de certains services de l’administration 24. Cette
notion renvoie aussi à un magis trat siégeant à la Cour de cassa tion, à
la cour d’appel et dans certaines juri dic tions admi nis tra tives (Conseil
d’État, Cour des comptes, tribu naux administratifs) 25. Ces diffé rentes
appré hen sions juri diques méritent d’être mieux affi nées pour
parvenir à un éclair cis se ment de la fonc tion de conseiller de la
Chambre des comptes. Il est certes vrai qu’elle est composée entre
autres de magis trats, mais l’analyse ne situe pas au niveau de la
déter mi na tion du statut de ces personnes physiques, mais plutôt de
la fonc tion de la juri dic tion et de son résultat en termes d’action ou
d’actes posés. Pour véri ta ble ment saisir la quin tes sence de la fonc tion
dont il est ques tion, il est impor tant de rappeler que la Chambre des
comptes assure une fonc tion juri dic tion nelle et consul ta tive. Pour ce
qui est de cette dernière, il faut relever qu’elle adopte les traits d’une
fonc tion consul ta tive grâce à laquelle cette juri dic tion peut formuler
un avis sur ce qu’il convient de faire, une recommandation 26, une
propo si tion ou même un aver tis se ment. Ce postulat permet de dire
que le terme de « conseiller » renvoie dans le cadre de la présente
étude, à une action et une compé tence, déri vées de la fonc tion
consul ta tive qui permet à la Chambre des comptes en tant que
juri dic tion, d’assister c’est- à-dire d’aider et d’orienter le pouvoir
exécutif dans l’accom plis se ment de ses missions réga liennes liées à la
gouver nance des finances publiques. Ainsi, parler d’un « conseil de
l’exécutif » dans l’étude renvoie non pas un organe de type parti cu lier,
mais plutôt une action et une fonc tion d’assis tance de ce pouvoir. La
fonc tion consul ta tive dont il est ques tion peut s’exercer direc te ment
en cas de solli ci ta tion expli cite de l’exécutif ou indi rec te ment dans le
cadre de ses missions d’ordre général. C’est le cas très souvent
lorsqu’elle est invitée à parti ciper à un groupe de travail
inter mi nis té riel. Ce deuxième champ de compé tence a pris
aujourd’hui une dimen sion très impor tante sur les plans quan ti tatif et
quali tatif dans la surveillance des opéra tions sur fonds publics 27.
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À travers cette fonc tion, la Chambre des comptes se posi tionne
comme l’un des bras sécu liers du pouvoir exécutif en matière de
garantie de la perfor mance, de la trans pa rence et de la bonne
gouver nance des finances ou encore de la chose publique 28.
L’assu rance de cette fonc tion est sujette à diverses vicis si tudes qui
peuvent être comprises de manière géné rale comme une succes sion
d’évène ments heureux et malheureux 29 qui affectent sa mission
d’assis tance. C’est dire qu’elle oscille entre une effec ti vité norma tive
appré ciable et une effi ca cité ques tion nable au regard de la rela ti vité
de l’auto nomie insti tu tion nelle et de la portée rela tive de sa fonc tion
consul ta tive. L’on est donc en droit de se poser la ques tion suivante :
qu’est- ce qui justifie les vicis si tudes de la fonc tion de conseiller de
l’exécutif que la Chambre des comptes exerce au Came roun ? Cette
inter ro ga tion ne manque pas d’intérêt. Elle permet de cerner
l’effec ti vité de l’accom pa gne ment de ce pouvoir dans la gouver nance
finan cière dans la mesure où la fonc tion consul ta tive de cette
insti tu tion constitue une facette essen tielle et perti nente de
son activité 30. En tant que pays en déve lop pe ment, le Came roun a
des besoins immenses qui sont eux- mêmes la cause de besoins de
finan ce ment sans commune mesure avec leur capa cité financière 31. Il
est donc indis pen sable de mettre l’accent sur la bonne gouver nance.
En outre, elle permet d’évaluer le degré ou le processus
d’inter na li sa tion des direc tives issues du cadre harmo nisé des
finances publiques dans la commu nauté écono mique et moné taire de
l’Afrique centrale (CEMAC). Plutôt que d’envi sager la répar ti tion des
compé tences entre le droit commu nau taire et le droit national, elle
impose de s’inter roger sur l’appli ca bi lité des normes du droit
commu nau taire au sein de l’ordre juri dique national et sur une
éven tuelle hiérar chie entre les normes de ces diffé rents ordres
juri diques. En opérant cumu la ti ve ment, mais surtout
métho di que ment un décryp tage des textes, l’inter pré ta tion de la
juris pru dence et de la pratique insti tu tion nelle, il convient de
souli gner que la fonc tion de la Chambre des comptes en tant que
conseiller de l’exécutif est affi chée (1) certes, mais elle est aussi
altérée (2).
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1. Une fonc tion affichée
L’analyse des textes juri diques permet de se rendre compte de
l’intérêt accordé à la Chambre des comptes dans l’optique de
l’accom pa gne ment de l’exécutif. En effet, cette mission de conseil se
justifie entre autres par la néces sité d’avoir un regard exté rieur et
plus neutre sur des ques tions données lorsqu’on sait que ce qui
carac té rise fonda men ta le ment les régimes poli tiques afri cains en
général et celui du Came roun en parti cu lier, c’est l’imma nence du fait
majo ri taire qui induit la relé ga tion du parle ment en une caisse de
réso nance du gouvernement 32 et fait de lui un nain à côté du
président de la République 33. Fort heureu se ment, la fonc tion de
conseiller de cette insti tu tion est juri di que ment consa crée (1.1.) et elle
est maté ria lisée dans les faits (1.2.).

8

1.1. La consécration

Vue sous l’angle formel, la Consti tu tion du Came roun ne précise pas
de manière expli cite que la Chambre des comptes est ou peut être un
conseiller du pouvoir exécutif (1.1.1.) contrai re ment aux textes qui lui
sont infé rieurs (1.1.2.).

9

1.1.1. La consé cra tion consti tu tion ‐
nelle implicite

La consti tu tion, en tant que norme et confor mé ment à sa supé rio rité
dans l’ordre juri dique interne, est géné ra le ment – à quelques
excep tions près –, iden ti fiable sous la forme d’un corpus textuel. Sous
cet angle formel 34, elle pose diffé rentes normes appe lées à régir le
fonc tion ne ment des insti tu tions d’un État. Aux termes de l’article 41
de la Consti tu tion du Came roun, la Chambre des comptes est
compé tente pour contrôler et statuer sur les comptes publics et ceux
des entre prises publiques et para pu bliques. Elle statue
souve rai ne ment sur les déci sions rendues en dernier ressort par les
juri dic tions infé rieures des comptes. Elle connaît de toute autre
matière qui lui est expres sé ment attri buée par la loi. À la lecture de
cette dispo si tion, deux obser va tions peuvent être faites.
Premiè re ment, il ne fait l’ombre d’aucun doute qu’il s’agit d’une

10
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juri dic tion de second degré. Elle peut, de ce fait, connaître des
recours en cassa tion des juge ments défi ni tifs rendus par les
tribu naux régio naux des comptes qui sont des juri dic tions infé rieures
des comptes au sens de l’article 41 de la constitution 35.

La seconde obser va tion qui découle de la dispo si tion
consti tu tion nelle sus- évoquée est la dévo lu tion supplé men taire d’une
fonc tion consul ta tive. Celle- ci est adossée sur la formu la tion d’une
clause attri bu tive de compé tence en ce qui concerne les éven tuelles
autres matières qui peuvent être attri buées par la loi. Dire qu’il s’agit
d’une clause attri bu tive de compé tence peut sembler problé ma tique
dans la mesure où aucune énumé ra tion n’est faite. Mais, il ne faut pas
oublier que le légis la teur ne peut étendre le domaine de compé tence
de la Chambre des comptes sans toute fois préciser expressis verbis
quelles sont les compé tences nouvelles qui lui ont été dévo lues. Donc
en réalité, il ne peut procéder que par énumé ra tion. Lorsqu’on
accorde une atten tion parti cu lière à ce postulat, l’on arrive à déduire
que la consti tu tion consacre impli ci te ment la fonc tion consul ta tive à
travers laquelle la Chambre des comptes peut aider l’exécutif. Les
textes infra cons ti tu tion nels le démontrent explicitement.

11

1.1.2. La consé cra tion infra cons ti tu tion ‐
nelle explicite

Comme il a été fait mention plus haut, la Chambre des comptes
exerce prin ci pa le ment deux types de compé tences, une compé tence
juri dic tion nelle et une de nature non juri dic tion nelle. Cette dernière
est perçue sous l’angle de la doctrine comme une mission ou une
fonc tion d’assis tance. Pour une partie de la doctrine fran çaise, cette
mission d’assis tance au gouver ne ment s’exerce par le rapport annuel
annexé à la loi de règle ment, par le juge ment et l’apure ment des
comptes des comp tables publics, par le déféré ainsi que par la
pratique des référés dont l’objectif est d’indi quer au gouver ne ment les
incon vé nients ou erreurs de mise en œuvre d’une
poli tique publique 36. S’ajoutent à cette dernière moda lité le rapport
public, les rapports parti cu liers sur les entre prises publiques et les
notes du parquet 37.

12

L’on retrouve quasi ment les mêmes actes non juri dic tion nels au sein
des espaces commu nau taires afri cains (UEMOA 38 et CEMAC) à
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savoir : les avis, les rapports, les obser va tions et recom man da tions,
les notes du président, les référés, les lettres de parquet, la
décla ra tion géné rale de confor mité, les déci sions pour ordre et les
déci sions pour mémoire 39. En analy sant cette appré hen sion, certains
auteurs pensent que la fonc tion d’assis tance au gouver ne ment ne
prend la forme que du contrôle juri dic tionnel et qu’il semble dès lors
quelque peu abusif d’évoquer une mission « d’assis tance », sauf à
consi dérer que l’insti tu tion chargée du contrôle et de l’éven tuelle
sanc tion, par la péda gogie de son action, constitue une assistance 40.
En d’autres termes, ce n’est qu’à l’égard du Parle ment que cette
mission d’assis tance s’exerce pleinement 41. Si ce point de vue semble
perti nent, il faut tout de même préciser qu’elle a une assise
consti tu tion nelle en droit français 42.

En droit came rou nais, la Chambre des comptes est juri di que ment
habi litée à assister le pouvoir exécutif dans l’accom plis se ment de
certaines de ses missions. Divers éléments peuvent être convo qués
pour démon trer cette affir ma tion. D’une part, cette insti tu tion a la
compé tence de donner des avis, lorsqu’elle est saisie, sur toute
ques tion rela tive au contrôle et au juge ment des comptes 43. C’est
dans ce cadre qu’elle a conseillé la forma li sa tion d’un plan stra té gique
et de suivi- évaluation des méca nismes de recou vre ment
des créances 44. D’autre part, elle joue le rôle de rappor teur (annuel et
circons tan ciel) et de certi fi ca teur du compte général de l’État.

14

Selon le légis la teur, la Chambre des comptes produit annuel le ment
au président de la Répu blique, au président l’Assem blée natio nale et
au président du Sénat un rapport expo sant le résultat général de ses
travaux et les obser va tions qu’elle estime devoir formuler en vue de la
réforme et de l’amélio ra tion de la tenue des comptes. Ce rapport est
publié au Journal offi ciel de la République 45. Le rapport dont il est
ques tion constitue clai re ment un élément par lequel s’exprime la
fonc tion de conseil de la Chambre des comptes.

15

Cette dispo si tion était jadis reprise au niveau infra lé gis latif. En effet,
confor mé ment au décret de 2013 portant règle ment général de la
comp ta bi lité publique, le juge des comptes donnait un avis et un
rapport sur le compte général de l’État, au vu du projet de la loi de
règle ment et des comptes admi nis tra tifs des
ordon na teurs principaux 46. Confor mé ment au décret relatif à la
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comp ta bi lité géné rale de l’État en vigueur, la juri dic tion des comptes
peut émettre des avis et recom man da tions sur la gestion des
minis tères, ainsi que sur leurs programmes, le cas échéant 47. Comme
on peut le constater, à travers sa mission d’assis tance au Parle ment,
la Chambre des comptes assure annuel le ment une mission de conseil
de l’exécutif de manière inci dente, voire directe, vu que les
recom man da tions qu’elle formule dans son rapport lui
sont adressées.

En plus de l’avis et du rapport annuel, la Chambre des comptes exerce
une compé tence de certi fi ca tion du compte général de l’État. Cette
dernière s’adosse sur diverses dispo si tions textuelles. Aux termes de
l’article 73, alinéa 3 de la loi n  2018/012 du 11 juillet 2018 portant
régime finan cier de l’État et des autres entités publiques, les comptes
de l’État comprennent les résul tats de la comp ta bi lité budgé taire et
ceux de la comp ta bi lité géné rale. Ils doivent être régu liers, sincères
et donner une image fidèle de l’exécu tion du budget et de l’évolu tion
de son patri moine et de sa situa tion finan cière. Au nombre de ces
comptes, figure le compte général de l’État qui décrit les opéra tions
de la comp ta bi lité géné rale de l’État et dont la produc tion, selon
l’alinéa 2 de l’article 75 de la loi susvisée, s’inspire des normes
comp tables inter na tio na le ment recon nues. Confor mé ment à
l’article 108, alinéa 1 du décret 2020/375 du 7 juillet 2020 portant sur
le règle ment général de la comp ta bi lité publique, à la fin de chaque
année, le compte général de l’État est produit par le réseau
comp table de l’État, sous la respon sa bi lité du ministre chargé des
finances. D’après l’alinéa 6 de la même dispo si tion, la juri dic tion des
comptes certifie que les états finan ciers sont régu liers, sincères et
donnent une image fidèle de la situa tion finan cière de l’État.

17

o

Selon la doctrine, la certi fi ca tion des comptes se définit
tradi tion nel le ment comme une mission d’audit externe qui a pour
objectif d’exprimer une opinion sur la régu la rité et la sincé rité des
comptes annuels et sur l’image fidèle qu’ils donnent du résultat ainsi
que de la situa tion finan cière et patri mo niale de l’établis se ment au
titre de l’exer cice écoulé 48. Au sens tech nique, la certi fi ca tion du
compte général de l’État est un outil de mesure de la perfor mance
des finances publiques qui est une acti vité nouvelle imposée
à l’Administration 49. Elle est destinée non pas à l’orga nisme audité,
mais à son environnement 50.
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Repre nant la défi ni tion formulée par la Cour des comptes française 51,
la Chambre des comptes précise que la certi fi ca tion est une opinion
écrite et motivée que la juri dic tion des comptes formule, sous sa
propre respon sa bi lité sur la qualité des comptes produits par l’État 52.
Elle consiste à collecter tous les éléments probants néces saires à
l’obten tion d’une assu rance raison nable sur la confor mité des
comptes de l’État aux règles et prin cipes comp tables qui lui
sont applicables 53. La mise en exergue de cette compé tence est le
fruit de l’inter na li sa tion des exigences posées au niveau
commu nau taire par la direc tive CEMAC n  02/11- UEAC-190-CM-22
rela tive au règle ment général de la comp ta bi lité publique 54. Sa
maté ria li sa tion est clai re ment visible au regard de certains éléments
indu bi ta ble ment significatifs.
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1.2. La matérialisation
Pour se rendre compte que la Chambre des comptes peut conseiller
le pouvoir exécutif au Came roun, il faut convo quer deux moda lités
par lesquelles elle agit. À l’obser va tion des faits, cette insti tu tion
diffuse non seule ment les résul tats du travail effectué (1.2.1.), mais
aussi parti cipe aux instances de travail à effec tuer (1.2.2.).

20

1.2.1. La diffu sion des résul tats du
travail effectué

La diffu sion des résul tats du travail qu’effectue la juri dic tion des
comptes s’effectue selon deux moda lités. La première est d’ordre
clas sique et la seconde est moderne. La moda lité de diffu sion
clas sique consiste en la publi ca tion des rapports. La publi ca tion est
un mode de publi cité imper sonnel, réali sant une infor ma tion à
desti na tion générale 55. Les moyens les plus courants par lesquels elle
s’opère sont l’inser tion dans un recueil offi ciel (Journal offi ciel ou
Bulletin offi ciel des diffé rents minis tères) comme dans la presse
natio nale ou locale, ou encore l’affichage 56. Confor mé ment au droit
positif, les rapports de la Chambre des comptes sont insérés au
Journal offi ciel de la République 57.
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La seconde moda lité de diffu sion du travail effectué par cette
insti tu tion obéit à une logique de déma té ria li sa tion. Elle est plus
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moderne et cadre avec les exigences contem po raines de l’évolu tion
de la société. D’un point de vue histo rique, les théo ri ciens du service
public ont été amenés à formuler les prin cipes qui régissent
l’ensemble des acti vités tendant à la satis fac tion de l’intérêt général. À
la suite du doyen Léon Duguit, Louis Rolland en a systé ma tisé trois
qui sont rela tifs à l’égalité, la conti nuité et la muta bi lité. En mettant
de côté les deux premiers au profit du dernier, il faut relever son
intérêt pour la présente analyse. Le prin cipe de muta bi lité ou
d’adap ta tion est celui qui permet d’assurer au mieux
ou qualitativement le service en fonc tion de l’évolu tion des besoins
des administrés 58. En d’autres termes, il permet à une admi nis tra tion
de s’arrimer aux exigences de son temps et de son envi ron ne ment. En
effet, avec l’évolu tion sans cesse crois sante des tech no lo gies de
l’infor ma tion et de la commu ni ca tion, il s’avère fonda mental de
repenser les méca nismes de rappro che ment des admi nis trés de
l’admi nis tra tion. C’est sans nul doute au regard de cet objectif lié à la
trans cen dance et à l’imma nence de l’intérêt général 59 que la
Chambre des comptes procède à la déma té ria li sa tion en vue de
diffuser plus large ment les infor ma tions sur ses activités.

La déma té ria li sa tion peut être appré hendée comme un processus de
substi tu tion des supports physiques (prin ci pa le ment papiers) par des
formats numé riques et dont le dessein est d’une part, d’accroitre
l’effi ca cité en rédui sant les coûts et d’autre part, de faci liter une
acces si bi lité rapide et meilleure à un service. Cela induit la
numé ri sa tion et la créa tion de docu ments numé riques par des
logi ciels dédiés. Comme bon nombre d’insti tu tions au Came roun, la
Chambre des comptes dispose d’une plate forme internet à travers
laquelle elle diffuse l’ensemble du travail qu’elle effectue. Une simple
navi ga tion dans ce site permet d’accéder instan ta né ment aux divers
rapports à travers lesquels elle formule des recom man da tions à
l’endroit du pouvoir exécutif. En plus de faci liter l’accès à
l’infor ma tion, la Chambre des comptes est partie prenante à divers
comités et groupes de travail interministériels.
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1.2.2. La parti ci pa tion aux comités et groupes
de travail interministériels

La fonc tion de conseil de l’exécutif a une réso nance plus directe à
travers la parti ci pa tion à divers comités et groupes de travail
inter mi nis té riels. Cette parti ci pa tion est la résul tante des
solli ci ta tions des pouvoirs publics. Il existe une diver sité d’instances
dans lesquelles cette coopé ra tion s’effectue. L’on peut évoquer le
cadre perma nent de concer ta tion entre cette insti tu tion et le
minis tère des Finances. Ce dernier a été créé par déci sion du
ministre en charge de ce dépar te ment minis té riel en 2008 60. Aux
termes des dispo si tions de l’article 2 de cette déci sion, ses missions
consistent à accom pa gner la direc tion géné rale du Trésor, de la
coopé ra tion finan cière et moné taire. Cette assis tance s'opère dans le
cadre de la mise en état d’examen des comptes de gestion des
comp tables prin ci paux, du suivi des ques tion naires, des arrêts
d’injonc tion et des juge ments défi ni tifs de la Chambre des comptes.
Cette dernière assure égale ment la relec ture de la régle men ta tion en
matière finan cière et comp table au regard des textes rela tifs à ses
attri bu tions, son orga ni sa tion et son fonc tion ne ment, et du régime
finan cier de l’État. La Chambre des comptes est en outre solli citée
pour donner un avis sur les diffé rents textes en matière de reddi tion
des comptes.
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Au regard de ces diffé rentes missions, l’on note que ce comité de
travail est un cadre majeur dans l’assis tance et l’accom pa gne ment du
gouver ne ment dans le sens où il favo rise l’émula tion de la
concer ta tion dans la prise de déci sion. L’on est donc bien loin de
l’unila té ra lisme très souvent induit par le pouvoir discré tion naire
dont dispose l’admi nis tra tion. La gestion de l’argent public, dont la
carac té ris tique consub stan tielle est qu’il doit d’être utilisé au mieux
pour le bien de la nation 61, impose une atten tion parti cu lière de la
part de diffé rents acteurs.
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La Chambre des comptes parti cipe égale ment aux travaux du Comité
de pilo tage de la réforme des finances publiques. En 2023, l’ordre du
jour desdits travaux portait sur l’évalua tion de la mise en œuvre des
recom man da tions issues des précé dentes sessions et le bilan de
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l'exé cu tion du plan global de réforme de la gestion des finances
publiques allant de 2019 à 2021 62.

L’on peut tout aussi évoquer son inter ven tion aux travaux de la
commis sion natio nale d’admis sion en non- valeurs des créances
fiscales depuis 2014 63 dont l’objectif est d’assainir le fichier des
créances fiscales et le rendre conforme aux exigences de réalisme, de
sincé rité et d’exhaus ti vité. En d’autres termes, elle est chargée de
s’assurer de l’exac ti tude desdites créances. Cette commis sion
composée de neuf membres dont le direc teur général des impôts, le
repré sen tant de la Chambre des comptes et des direc teurs du
minis tère des Finances ainsi que des repré sen tants des grou pe ments
socio pro fes sion nels, exécute sa mission en tenant des sessions
ordi naires et quand les circons tances l’exigent, des
sessions extraordinaires 64.
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Elle assure quasi ment le même rôle au niveau de la plate forme
chargée de l’apure ment des dettes fiscales non compen sables des
entités publiques. Placée sous l’auto rité du ministre des Finances,
celle- ci est chargée de proposer et de mettre en œuvre après
vali da tion, toutes mesures visant à apurer les dettes fiscales non
compen sables des entités publiques 65. À ce titre, elle a pour mission
notam ment : d’iden ti fier les entités publiques rede vables ; de
ressortir la situa tion nomi na tive de leurs dettes fiscales non
compen sables accom pa gnées des procès- verbaux y affé rents ; de
présenter les déci sions d’enga ge ment des subven tions assor ties des
réfé rences des bons d’enga ge ment ; de déter miner les quotités à
retenir lors de la mise à dispo si tion des subven tions ; d’assurer la
trans mis sion des contraintes exté rieures à la paierie géné rale du
trésor et aux paie ries spécia li sées ; de faire procéder à l’exécu tion
desdites contraintes exté rieures ; de proposer toutes les autres
mesures visant à apurer les dettes fiscales des entités concernées.
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En résumé, la Chambre des comptes est sans nul doute un conseiller
du pouvoir exécutif. Cette fonc tion couvre cumu la ti ve ment la mise en
œuvre et l’évalua tion de l’exécu tion de la loi de finances. Dans le
cadre de la lutte contre le coro na virus, elle a entre autres formulé les
obser va tions suivantes : la faible qualité de l’infor ma tion comp table et
de l’infor ma tion statis tique du pilo tage de l’action publique ; la
faiblesse du pilo tage stra té gique du Fonds spécial contre la
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pandémie ; la gestion incer taine des médi ca ments ; la prise en charge
limitée des patients atteints de ce virus et la contre- productivité des
procé dures d’urgence y relative 66. Ces obser va tions permettent
d’alerter l’Administration 67 dans la mesure où elles consti tuent des
indi ca teurs sur l’état de la gestion des fonds publics. Dans sa fonc tion
de conseiller de l'exé cutif, la Chambre des comptes du Came roun se
présente sous les traits de Simon de Cyrène 68. En effet, tout comme
ce person nage biblique, elle est solli citée et réqui si tionnée pour
l’aider à porter sa croix sur le chemin du calvaire de la gestion des
finances publiques malgré certains écueils.

2. Une fonc tion altérée
Pour démon trer le respect d’une norme, il faut au préa lable poser le
problème des normes valables et le prin cipe de léga lité. Une norme
valable est celle qui produit effec ti ve ment les effets juri diques
auxquels elle prétend 69. En d’autres termes, c’est une norme investie
d’une auto rité telle qu’elle s’impose au respect de ceux dont elle est
censée régir le compor te ment, soit qu’elle ordonne ou inter dise, soit
qu’elle permette, soit qu’elle confère des droits ou des
pouvoirs juridiques 70.
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Cette affir ma tion corres pond en certains points à la notion
d’effec ti vité. Elle désigne le rapport entre les compor te ments que
pres crit une norme et les compor te ments réels ou en d’autres termes
le fait que la norme est respectée, c’est- à-dire invo quée et appli quée,
par les juges et/ou par les pouvoirs publics et/ou par
les particuliers 71. En se situant sur cet aspect, il ressort de cela que la
perti nence des multiples actes non juri dic tion nels posés par la
Chambre des comptes pour aider l’exécutif se heurte à une multi tude
de contraintes qui atté nuent consi dé ra ble ment sa fonc tion.
L’inef fec ti vité de l’inter na li sa tion du droit commu nau taire (2.1.) et
l’inef fi ca cité des actions menées par cette insti tu tion (2.2.) l’attestent.
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2.1. L’inef fec ti vité de l’inter na li sa tion du
droit communautaire
Lorsqu’on se situe dans l’espace commu nau taire, l’on note que les
direc tives font partie de la caté gorie des actes unila té raux
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obli ga toires de portée individuelle 72. Elles appa raissent comme les
néga tifs des règle ments à savoir qu’en prin cipe, elles n’ont pas de
portée géné rale, ne lient que les États membres et ne sont pas
direc te ment applicables 73. Le Came roun en tant que membre de la
CEMAC a notam ment accepté d’être régi par un bon nombre de
règles de cet espace commu nau taire s’agis sant des
finances publiques 74. Malheu reu se ment, l’on observe une certaine
réti cence et un retard dans leur appli ca tion. Si cette situa tion semble
à première vue justi fiable (2.1.1.), elle s’avère fort préju di ciable en fin
de compte (2.1.2.).

2.1.1. Une situation a priori justifiable

L’appli ca tion du droit d’origine externe est forte ment sujette au
respect d’un certain nombre d’exigences. Parmi celles- ci, l’on
retrouve en bonne place l’inter na li sa tion. L’inter na li sa tion du droit
inter na tional ou du droit commu nau taire en droit interne peut être
appré hendée comme l’ensemble des méca nismes par lesquels les
normes élabo rées sur la scène inter na tio nale ou au sein
d’orga ni sa tions supra na tio nales acquièrent une valeur et une
effec ti vité dans l’ordre juri dique national 75. En ce qui concerne le
droit inter na tional clas sique, ces méca nismes se singu la risent selon
que l’État adopte une approche moniste qui soutient l’idée d’un ordre
juri dique unique englo bant tous les autres ou dualiste qui met en
présence deux ordres séparés, rigou reu se ment clos 76.
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Le droit commu nau taire présente des spéci fi cités plus marquées en
raison de son auto nomie et de son effet direct. Les direc tives par
exemple ne sont pas de portée géné rale comme les règle ments, mais
elles « lient tout État membre quant au résultat à atteindre tout en
lais sant aux instances natio nales leur compé tence en ce qui concerne
la forme et les moyens » 77. Elles allient donc une portée obli ga toire et
une certaine souplesse dans l’appré cia tion de leur mise en œuvre.
Elles supposent en prin cipe une trans po si tion dans un délai
déter miné, par un texte juri dique dont la nature et le choix sont à
l’entière discré tion de ses desti na taires. La trans po si tion dont il s’agit
ne consiste pas à faire rentrer les direc tives comme cela est le cas
lorsqu’on se situe dans un État appli quant le système dualiste étant
donné qu’elles prennent effet le lende main de leur noti fi ca tion à
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leurs destinataires 78. Il s’agit plutôt de satis faire à la mise en
exécu tion ou en appli ca tion des normes posées par les direc tives en
ques tion grâce à des moyens déter minés par les États eux- mêmes.

L’inter na li sa tion du droit d’origine externe repose donc sur un
équi libre entre ouver ture de l’ordre juri dique interne et préser va tion
de la souve rai neté consti tu tion nelle. Elle traduit une trans for ma tion
profonde de la hiérar chie des normes, dans laquelle le juge joue un
rôle d’arti cu la tion essen tiel. Ainsi, loin d’être une simple récep tion
tech nique, l’inter na li sa tion constitue un processus dyna mique,
évolutif et juris pru den tiel, au cœur du dialogue des juges et de
l’inté gra tion juri dique. Son intérêt est de permettre l’arri mage
juri dique sur le plan interne, de l’ensemble des normes et insti tu tions
appe lées à servir l’effec ti vité et l’effi ca cité des normes formu lées et
accep tées au niveau supra- étatique en tenant compte du temps. À
l’analyse de l’ordre juri dique came rou nais, plusieurs singu la rités
appa raissent. Elles sont d’ordre formel et matériel.
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Sur le plan formel, pour que la fonc tion consul ta tive de la Chambre
des comptes ait une portée plus accen tuée, il faudrait, au préa lable,
réviser la Consti tu tion dans l’optique de trans former cette juri dic tion
en une Cour des comptes confor mé ment aux enga ge ments
commu nau taires sous crits. Il faudrait, en outre, abroger tous les
textes et règles juri diques contraires aux pres crip tions conte nues
dans les direc tives commu nau taires. Ces exigences ne semblent pas
irréa li sables. Le légis la teur dispose toujours du pouvoir d’atomiser
d’un seul coup ce qu’il a élaboré 79. L’abro ga tion n’est pas
condi tionnée par une forma lité plus rigou reuse que la révi sion de la
Consti tu tion qui selon le droit positif exige un forma lisme parti cu lier
et le respect de certaines exigences d’ordre matériel.
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Le problème, si tant est qu’on puisse le nommer ainsi, se pose sur un
tout autre aspect. Même si confor mé ment au droit en vigueur
l’initia tive de la révi sion de la Consti tu tion appar tient
concur rem ment au président de la Répu blique et au Parlement 80, il
reste tout de même impor tant de faire un état des lieux à son sujet.
Tout d’abord du point de vue des faits, l’initia teur de la révi sion
consti tu tion nelle est jusqu’à ce jour le président de la Répu blique. La
cadence des révi sions est imposée et conforme à sa volonté. Il n’en
saurait être autre ment étant donné qu’il dispose d’une majo rité plus
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que confor table au Parle ment. De plus, il est rare d’observer une
modi fi ca tion du texte fonda mental à l’effet de courber l’échine au
droit inter na tional ou commu nau taire. À la lecture, le consti tuant
semble s’être satis fait d’invo quer l’adhé sion du peuple came rou nais
aux diffé rents instru ments juri diques inter na tio naux auxquels l’État a
sous crit. Depuis l’adop tion de la Consti tu tion jusqu’à nos jours, il n’est
pas possible d’iden ti fier une modi fi ca tion ayant été induite au regard
de la contra riété d’une norme consti tu tion nelle à un texte d’origine
externe. Nombreux sont les textes d’origine externe qui sont rati fiés
par le président de la Répu blique à la suite du consen te ment y relatif.
Est- ce à dire que la Consti tu tion came rou naise est telle ment
tatillonne et exhaus tive pour avoir prévu la confor mité avec les textes
juri diques qui lui sont posté rieurs ? Rien n’est moins sûr.
L’envi ron ne ment juri dique est telle ment dyna mique qu’il est logique
de modi fier la consti tu tion. En tout état de cause, il est certain que
l’arri mage de la consti tu tion est dans les faits, une préro ga tive
rigou reu se ment discré tion naire du président de la Répu blique. Elle
est unila té rale et non concur rente. Même le Conseil consti tu tionnel
qui aurait pu formuler certaines normes n’est véri ta ble ment pas à la
hauteur ou à la dimen sion de ce dernier. De plus, le droit
consti tu tionnel came rou nais ne s’est pas construit en un jour et les
dispo si tions rela tives à la chambre des comptes semblent s’être
stabi li sées et avoir été éprou vées par leur effi ca cité et leur récep tion
par le corps social. Le temps a en quelque sorte parti cipé à la
construc tion du droit 81 de la Chambre des comptes et à la
cris tal li sa tion de son effectivité.

Au regard du contexte, il faut relever que sous le régime de l’ancien
président Ahmadou Ahidjo, l’on a procédé à 5 révi sions
consti tu tion nelles répar ties ainsi qu’il suit : deux ont porté sur la
forme de l’État (1961 82, 1972) et trois sur la réor ga ni sa tion des
pouvoirs publics (1969 83, 1975 84, 1979 85). De 1982 à 1995, la loi
fonda men tale a été modi fiée par les lois de 1983 86, 1984 87, 1988 88

et 1991 89. Après cette période, il faut noter les modi fi ca tions de 1996
et de 2008 90. Le point commun de toutes ces modi fi ca tions est
qu’elles n’apportent quasi ment rien au renfor ce ment du pouvoir
judi ciaire ou à la suppres sion de la subor di na tion de sa souve rai neté à
l’action du pouvoir exécutif. En outre, malgré l’option sur le plan
interne pour le monisme avec primauté du droit international 91, leur
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contexte et leurs moti va tions ne sont jamais guidés par le souci
d’inter na li sa tion du droit inter na tional ou du droit commu nau taire.
Elles sont toujours le reflet d’un besoin d’adap ta tion interne de l’ordre
juri dique en fonc tion des envies du président de la Répu blique. La
réti cence à la mise en appli ca tion des exigences juri diques
commu nau taires sur la créa tion de la Cour des comptes rela ti vise
l’aide à la gouver nance en matière de finances publiques.

2.1.2. Une situation a posteriori préjudiciable

Confor mé ment à la direc tive rela tive aux lois de finances dans les
États membres de la CEMAC, une Cour des comptes doit être créée
dans chacun d’entre eux 92. Cette Cour est une juri dic tion et ses
membres ont le statut de magis trat. Elle est indé pen dante par
rapport au gouver ne ment et au Parle ment et auto nome par rapport à
toute autre juri dic tion. Elle est aussi la seule à décider de la
publi ca tion de ses avis, déci sions et rapports. Enfin, elle est
l’insti tu tion supé rieure de contrôle de chaque État. Elle a entre autres
comme missions : de certi fier la régu la rité, la sincé rité et la fidé lité
du compte général de l’État ; d’évaluer l’économie, l’effi ca cité et
l’effi cience de l’emploi des fonds publics au regard des objec tifs fixés,
des moyens utilisés et des résul tats obtenus ainsi que la perti nence et
la fiabi lité des méthodes, indi ca teurs et données permet tant de
mesurer la perfor mance des poli tiques et des
admi nis tra tions publiques 93. Son champ d’action est mani fes te ment
plus étendu que celui de la Chambre des comptes. Toute fois, un
problème reste en suspens.
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Plus de 15 ans après les délais impartis pour la trans po si tion de ces
exigences posées par les instru ments juri diques commu nau taires,
cette juri dic tion n’existe toujours pas au Came roun au grand dam du
contrôle et de l’assis tance à la gestion des fonds publics. Pour être
plus précis, dans le cadre de la réforme de la gestion des finances
publiques, la date limite de trans po si tion dans les droits natio naux
des direc tives que le Conseil des ministres de l’Union écono mique de
l’Afrique centrale (UEAC) était fixée au 31 décembre 2017. En 2021, le
rapport de surveillance multi la té rale préci sait que le taux de
trans po si tion et de mise en œuvre de ces direc tives, était de 83 % et
donc, jugé de bonne qualité 94. Cette note de satis fac tion est certes
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louable et appré ciable, mais elle contraste aussi avec les attentes qui
pèsent sur la dyna mi sa tion du droit consti tu tionnel insti tu tionnel
came rou nais qui est englué dans la pratique de l’unité orga nique au
sommet du pouvoir judi ciaire et partant, craintif de la spécia li sa tion
et de l’autonomisation.

La Chambre des comptes, telle qu’elle est conçue au Came roun, ne
dispose pas des mêmes garan ties dont jouit la Cour des comptes
qu’elle doit être, notam ment en matière d’auto nomie
et d’indépendance 95. Elle ne jouit d’ailleurs pas du statut d’insti tu tion
supé rieure de contrôle. Ce statut est réservé au Contrôle supé rieur
de l’État. Si ces deux aspects sont invo qués, c’est parce qu’elle fait
partie de la Cour suprême qui est la plus haute juri dic tion en matière
de pouvoir judiciaire 96 et dont l’indé pen dance est para doxa le ment
garantie par le président de la République 97. Il est diffi ci le ment
compré hen sible qu’un pouvoir indé pen dant des deux autres puisse
voir son indé pen dance garantie par ce dernier 98. Si cette formule est
une survi vance de l’époque où les consti tu tions came rou naises
consa craient seule ment l’auto rité judi ciaire, sa mise en tutelle ne
s’explique plus main te nant qu'elle est devenue un pouvoir 99. De plus,
il n’y a aucune raison pour qu’un pouvoir ait une autre garantie que
celle qui provient de la puis sance souve raine du peuple 100, d’autant
plus qu’elle déteint sur l’effi ca cité de son action.
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2.2. L’inef fi ca cité des actions menées

La notion d’effi ca cité d’une norme désigne le rapport entre l’objectif
offi ciel le ment visé par le légis la teur au moyen de cette norme et le
résultat obtenu concrè te ment ou le fait que la norme produise les
effets de poli tique publique recherchés 101. À partir de cette posture,
serait donc effi cace la norme attei gnant l’objectif recherché par
l’auteur à l’origine de son édiction 102. En consa crant la fonc tion
consul ta tive de la Chambre des comptes, le légis la teur came rou nais a
omis ou négligé de doter cette insti tu tion de moyens pour la rendre
effi cace. En effet, l’ensemble des compé tences dont elle dispose en la
matière est limité (2.2.1.) et leur portée forte ment dépen dante de la
volonté du pouvoir exécutif qu’elle assiste pour tant (2.2.2).
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2.2.1. La limi ta tion de la fonc tion consultative

La compé tence consul ta tive à travers laquelle la Chambre des
comptes assure une fonc tion de conseil du pouvoir exécutif est
véri ta ble ment perti nente, mais elle est malheu reu se ment limitée. Elle
est à la fois circons crite, mais aussi circons pecte. La circons crip tion
est l’œuvre des textes juri diques et donc d’ordre pure ment formel. En
réalité, son rôle se situe essen tiel le ment en aval de l’action
admi nis tra tive, à travers un contrôle ex ante ou a posteriori, ce qui
exclut toute parti ci pa tion directe à l’élabo ra tion, à l’orien ta tion ou à la
mise en œuvre des poli tiques publiques. En outre, elle ne dispose
d’aucun pouvoir d’injonc tion à l’égard des membres du gouver ne ment
ni de la compé tence pour imposer des réformes struc tu relles. La loi
interdit d’ailleurs à tout magis trat d’enjoindre l’admi nis tra tion. Plus
exac te ment, le légis la teur précise qu’« est puni d’un empri son ne ment
de six mois à cinq ans, le magis trat qui intime des ordres ou des
défenses à des auto rités exécu tives ou admi nis tra tives » 103. Cette
dispo si tion est le témoi gnage et la preuve palpable de la survi vance
du prin cipe de la sépa ra tion des auto rités admi nis tra tives et
judi ciaires. Cette posture tran chée justifie que les recom man da tions
formu lées par cette juri dic tion ne relèvent pure ment et logi que ment
que d’une logique d’éclai rage et d’amélio ra tion de la gouver nance
finan cière, sans s’imposer juri di que ment à l’exécutif.
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S’agis sant de la portée juri dique des actes, il convient de préciser
qu’elle est assez rela tive, pour tant, c’est grâce à eux que la Chambre
des comptes est amenée à orienter et à guider l’exécutif dans la
gestion et la gouver nance des finances publiques. Ils peinent à
produire des résul tats signi fi ca tifs. Cette rela ti vité est en partie due à
leur nature. Si l’on s’attarde sur le cas des avis par exemple, un
constat clair se dégage. L’exécutif est libre de les demander et
lorsqu’ils sont rendus, il n’est pas tenu de les suivre. Ces avis sont
facul ta tifs ou encore non obli ga toires dans la mesure où
l’admi nis tra tion est libre de les solli citer et une fois formulés, de les
suivre ou non 104. Il en est de même des rapports qui ne consti tuent
pas des déci sions de justice revê tues d’une auto rité de chose jugée.
La situa tion aurait été diffé rente si l’exigence de sa muta tion avait été
prise en compte en droit interne. D’après le droit commu nau taire, la
Cour des comptes rend publics tous les rapports qu’elle transmet au
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président de la Répu blique, au Parle ment et au gouver ne ment. Elle
publie égale ment ses déci sions parti cu lières dans au moins deux
grands jour naux de grande diffu sion. Un suivi de ses
recom man da tions est orga nisé et les résul tats de ce suivi sont
régu liè re ment portés à la connais sance du public 105. Il faut tout de
même relever que cette dispo si tion est reprise in extenso par le
légis la teur camerounais 106. A priori, l’on serait tenté de dire que la
Chambre des comptes du Came roun et la Cour des comptes imposée
par le droit commu nau taire sont au même pied d’égalité or,
l’inter pré ta tion litté rale de ces deux dispo si tions juri diques ne permet
pas de saisir leur intel li gi bi lité. Leur qualité est approxi ma tive au
regard des obscu rités, des sous- entendus et des oublis. Et l’on a
comme l’impres sion que le légis la teur came rou nais traite de la Cour
des comptes et non de la Chambre des comptes étant donné que le
Code de la trans pa rence est posté rieur à la direc tive de 2011 en
ques tion alors que ce n’est nulle ment le cas. Ces deux dispo si tions
souffrent de lacunes techniques 107. Elles ne précisent pas les
moda lités selon lesquelles le suivi des recom man da tions faites par
ladite juri dic tion est opéré. Elles ne précisent pas non plus quels sont
les organes ou les auto rités en charge dudit suivi.

Ce défaut peut néan moins être partiel le ment minoré. En réalité, cette
lacune est somme toute compré hen sible pour ce qui est du droit
commu nau taire étant donné que les direc tives n’ont pas voca tion à
imposer ou à définir les moda lités parti cu lières de mise en œuvre
effec tive des normes posées dans les États à qui elles s’adressent.
Contrai re ment à ce dernier, il est incom pré hen sible que le légis la teur
came rou nais n’ait pas rendu cette dispo si tion juri dique
plus intelligible.
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L’élément décisif de démar ca tion entre le légis la teur national et le
« légis la teur » communautaire 108 se situe dans la consé cra tion par ce
dernier, d’une solli ci ta tion éven tuelle d’assis tance par la juri dic tion
des comptes. Comme on peut le remar quer, cette juri dic tion se
distingue clai re ment de celle encore en exer cice au Came roun. Elle
dispose clai re ment de moyens pour rendre son rôle de conseiller
effi cace contrai re ment à la Chambre des comptes qui ne peut
qu’espérer que le pouvoir exécutif veuille bien agir pour ce faire. La
Cour des comptes dispose d’une compé tence déter mi nante qui lui
permet d’être assistée par une juri dic tion supé rieure. En effet, dans
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l’exer cice de ses missions, elle peut au besoin solli citer l’assis tance de
la Cour des comptes communautaire 109. Deux inter pré ta tions
méritent d’être faites au sujet de cette dispo si tion juri dique. D’une
part, elle confère à la juri dic tion des comptes un pouvoir
d’appré cia tion discré tion naire en fonc tion des situa tions ou des
affaires qu’elle a à connaître sous réserve du respect des moda lités
juri diques prévues. Elle peut de ce fait donner plus de force juri dique
à ses déci sions, avis, recom man da tions en les nimbant d’une auto rité
dérivée de l’ordre juri dic tionnel supé rieur en cas de besoin ou en cas
de suspi cion d’une réti cence de la part de l’exécutif. D’autre part,
cette dispo si tion induit l’éven tua lité d’une mise en exergue d’un
dialogue des juges. Il désigne l’échange d’argu ments,
d’inter pré ta tions, de concepts et de solu tions juri diques
entre magistrats 110 et il est essen tiel, car il permet de partager
effi ca ce ment des concepts, de juris pru dences, de visions de telle
sorte que chacun des juges qu’il met en action voit s’accroitre à la fois
la sphère de son pouvoir normatif d’inter pré ta tion et celle du pouvoir
de sanc tion. En un mot, il améliore la qualité du travail du juge. En
l’espèce, le dialogue éven tuel que consacre l’article 73 de la direc tive
rela tive aux lois de finances sus- évoquée arbore l’allure de la
verti ca lité dans la mesure où il prend corps entre un juge
commu nau taire dont la légi ti mité est supra na tio nale et un juge
interne qui jouit d’une légi ti mité natio nale. Ici, la première va
posi ti ve ment influencer la seconde et renforcer l’auto rité de sa
fonc tion consultative.

La circons pec tion est, quant à elle, visible à l’égard de l’auto rité du
pouvoir exécutif et notam ment de son chef avec qui la Chambre des
comptes entre tient des rapports parti cu liers. Ceux- ci justi fient en
quelque sorte la couar dise et la retenue dans la formu la tion et la
rédac tion des actes destinés à orienter l’exécutif. En d’autres termes,
il s’agit d’une sorte d’auto li mi ta tion. Une analyse atten tive de ces
derniers laisse trans pa raître l’usage d’un syllo gisme juri dique dont
l’essence est de limiter l’arbi traire du juge dans la mesure où elle lui
impose de sélec tionner la dispo si tion légale adéquate et de
l’appli quer au cas d’espèce 111. Il permet ainsi d’éviter de sombrer dans
un juri disme ou un zèle outre cui dant en lais sant perce voir la
prévi si bi lité du point de vue de la Chambre des comptes. La tota lité
des avis fait état de cette méthode de raison ne ment juri dique. D’un
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point de vue sché ma tique, elle s’y présente comme suit : la prémisse
majeure est la loi, la prémisse mineure est le fait qualifié, et la
conclu sion est la déci sion en tant que telle 112. Ce forma lisme
juri dique peut à première vue être trom peur en lais sant penser que
les avis ont voca tion à s’imposer, mais il n’en est rien.

Les rapports eux aussi soulignent une certaine réserve dans la
mesure où le suivi des recom man da tions formu lées qui s’y trouvent
ne ressortit pas de la compé tence de la Chambre des comptes, mais
plutôt du pouvoir exécutif à l’endroit de qui elles sont adres sées et
qui par nature prime sur les autres pouvoirs. En 2024, cette
juri dic tion a fait le constat selon lequel le minis tère des Finances n’a,
à ce jour, procédé à aucune évalua tion du fonc tion ne ment de ses
services en général et de la direc tion géné rale du Trésor, de la
coopé ra tion finan cière et moné taire en particulier 113. Elle a en outre
rappelé que bien que le décret n  2013/066 du 28 février 2013 portant
orga ni sa tion dudit minis tère prévoie des struc tures et des
attri bu tions claires pour chaque direc tion, divi sion et service, aucun
méca nisme formel d’évalua tion n’a été mis en œuvre ou publié 114. Y
faisant suite, elle a recom mandé de procéder à un audit du
fonc tion ne ment de ses services 115.
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L’usage de la locu tion « prendre acte » renseigne sur le carac tère
hypo thé tique du respect des recom man da tions. Si le recours à cette
locu tion s’observe tant dans le domaine judi ciaire qu’extra ju di ciaire,
d’un point juri dique, prendre acte consiste à constater
solen nel le ment un fait ou un dire et le consi gner par écrit selon les
formes requises, variables selon les espèces 116. En d’autres termes,
quelles que soient les circons tances, il s’agit toujours de conserver la
trace d’un évène ment ou d’une décla ra tion, pour pouvoir, le cas
échéant, rapporter la preuve de son existence 117. Cette approche
n’est pas diffé rente de celle qui est ressort sur le plan litté raire. Sous
cet angle « prendre acte » signifie recon naître qu’un évène ment, une
déci sion ou une décla ra tion a eu lieu, sans néces sai re ment y
sous crire, ni l’approuver.
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Sur les quarante et une recom man da tions qui ont été formu lées et
adres sées au minis tère des Finances dans le rapport de certi fi ca tion
du compte général de l’État de 2024 118, ce dernier a
systé ma ti que ment pris acte sans indi quer s’il allait les prendre en
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compte ou les mettre en appli ca tion. L’on remarque, en outre, que le
dépar te ment minis té riel à qui la recom man da tion est adressée ne
donne géné ra le ment d’expli ca tion que lorsqu’une action est déjà en
cours d’exécu tion. C’est le cas par exemple de la recom man da tion de
l’élabo ra tion d’un nouvel orga ni gramme pour le minis tère et sa mise à
jour régu lière pour garantir un bon fonc tion ne ment et une bonne
perfor mance. Le minis tère des Finances s’est contenté de préciser
qu’un projet d’orga ni gramme est en cours d’élabo ra tion en liaison
avec les services tech niques du minis tère de la Fonc tion publique et
de la Réforme admi nis tra tive et qu’il tient compte des évolu tions
induites par la réforme comptable 119.

L’usage de la locu tion (prendre acte) est telle ment lapi daire qu’on a
comme l’impres sion, en parcou rant ledit rapport, que les
recom man da tions agacent quelque peu le dépar te ment minis té riel en
ques tion. Elle témoigne d’une économie de mots pour une expli ca tion
qui, sans être exhaus tive vu le format du rapport, se devrait d’être au
moins concise et intel li gible quant à la mise en œuvre voulue par la
Chambre des comptes. Cette absten tion à l’expli ca tion des moda lités
et des délais de la prise en compte des conseils de cette insti tu tion
traduit la trans cen dance du pouvoir exécutif.
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2.2.2. La trans cen dance du pouvoir exécutif

La légi ti mité de la fonc tion consul ta tive de la Chambre des comptes
semble être négligée par l’exécutif qui par essence béné ficie d’un
statut très parti cu lier. La trans cen dance du pouvoir exécutif doit être
appré hendée sous le prisme de sa domi na tion sur le pouvoir
judi ciaire. Elle est due à la prési den tia li sa tion du système poli tique et
à la person ni fi ca tion du pouvoir. Ces deux processus lui permettent
d’occuper au sein de l’État, une posi tion domi nante qui struc ture
l’ensemble de l’archi tec ture insti tu tion nelle. Cette préémi nence
s’observe tant dans la lettre des textes que dans la pratique poli tique
quoti dienne. En d’autres termes, elle est à la fois le résultat des
parti cu la rismes du régime et du système poli tiques même s’il existe
une impor tante contro verse doctri nale sur leur appré hen sion. Au- 
delà de cette dernière, le régime poli tique, entendu au sens strict,
corres pond aux règles consti tu tion nelles et il se carac té rise par des
éléments juri diques rela tifs à l’orga ni sa tion des institutions 120. Le
système poli tique, quant à lui, corres pond à la pratique des
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insti tu tions c’est- à-dire qu’il est l’ensemble qui résulte des
inter ac tions entre les deux sous- ensembles que sont le régime
poli tique et le « système des variables déter mi nantes » 121. Il
commande une lecture du droit consti tu tionnel par- delà le
texte constitutionnel 122. Cette distinc tion permet de situer la
trans cen dance du pouvoir exécutif dans le sillage du système
poli tique de type présidentialise.

Histo ri que ment, la conso li da tion de l’auto rité prési den tielle a façonné
un régime où l’exécutif impulse et oriente l’action publique. De ce
point de vue, le chef de l’État est l’objet unique de la solli ci tude des
consti tuants camerounais 123. La Consti tu tion lui confère d’ailleurs
des compé tences éten dues qui dépassent la simple fonc tion
d’arbi trage et, en pratique, ces compé tences se traduisent par une
capa cité d’initia tive et de déci sion large ment supé rieure à celle des
autres pouvoirs. Aux termes de l’article 5 de cette loi fonda men tale, le
président de la Répu blique définit la poli tique de la nation ; veille au
respect de la Consti tu tion ; assure, par son arbi trage, le
fonc tion ne ment régu lier des pouvoirs publics 124. De plus, les moyens
qu’il utilise lui donnent de l’emprise sur l’orga ni sa tion insti tu tion nelle
de l’État 125. L’État c’est le président de la République 126 en
quelque sorte.
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Comme il a été fait mention plus haut, l’indé pen dance du pouvoir
judi ciaire est garantie par le président de la Répu blique, ce qui laisse
planer la suspi cion dans une certaine mesure d’une dépen dance
struc tu relle. Il est très diffi cile de mettre en mouve ment une action
répres sive sans l’aval du président de la Répu blique. Les initia tives de
mora li sa tion et d’assai nis se ment de la gestion des deniers publics
relèvent de sa compé tence. Cet état de choses atteste que
l’orga ni sa tion admi nis tra tive obéit à un prin cipe de verti ca lité et donc
de centra li sa tion admi nis tra tive au sommet de l’État. L’évoca tion à cor
et à cri de « très hautes instruc tions » prési den tielles par les
membres renforce cette affir ma tion. En effet, elles imposent,
orientent et sanc tionnent l’usage des fonds publics. Il est très diffi cile
de prendre en compte les recom man da tions, avis ou rapports de la
Chambre, sans se référer au chef de l’exécutif. C’est lui qui détient le
pouvoir suprême 127 et donc qui décide du sort qu’il réserve aux
recom man da tions, avis et rapports qui lui sont adressés par la
Chambre des comptes. Pour preuve, le dernier rapport majeur en
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date qui a fait couler beau coup d’encre et de salive sur la gestion des
fonds pour la lutte contre le COVID- 19 et qui avait relevé de
nombreux abus 128 est jusqu’à présent resté lettre morte. L’on se serait
attendu à la prise de déci sions visant à pallier les manque ments
observés par cette insti tu tion et à sanc tionner leurs auteurs, mais il
n’en est rien. Les trente recom man da tions dudit rapport, dont vingt- 
trois à l’endroit du ministre de la Santé publique, cinq à l’endroit du
ministre des Finances, une adressée au ministre de la Recherche
scien ti fique et de l’Inno va tion et une au ministre du Commerce, n’ont
pas pesé de leur poids. Il en est de même de celle rela tive à
l’ouver ture de dix procé dures concer nant des faits suscep tibles de
consti tuer des infrac tions pénales. C’est le signe que l’exécutif est
incon tes ta ble ment « le maître du temps et des clés ». Sa
trans cen dance s’observe par l’exer cice du pouvoir discré tion naire
dont il dispose et qui se mani feste double ment à travers
l’appré cia tion de l’oppor tu nité de l’action d’une part et d’autre part,
dans le choix du contenu de la décision 129.

En outre, la Chambre des comptes semble elle- même faire un aveu
d’impuis sance de sa compé tence non juri dic tion nelle notam ment en
matière de certi fi ca tion du compte général de l’État. En visi tant son
site internet et en parcou rant l’onglet relatif à ses missions, l’on peut
lire que « la compé tence de certi fi ca tion qui, bien que non encore
systé ma tique, est exercée à titre expé ri mental pour accom pa gner le
gouver ne ment dans ses efforts de trans pa rence finan cière » 130. Cette
préci sion sonne en outre comme un cri d’alarme ou un appel à la
rescousse du légis la teur et du pouvoir exécutif lui- même qui doivent
accorder plus de crédi bi lité et plus d’entrain à cette juri dic tion dans
l’assis tance à l’amélio ra tion de la gouver nance de la chose publique.
Sur ce constat, on ne peut qu’espérer dès lors qu’elle devienne
systé ma tique et que l’exécutif y accorde plus d’atten tion et d’intérêt,
car en réalité la gouver nance des deniers publics oblige le respect de
l’intérêt général et même la souve rai neté du peuple.
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Conclusion
De ce qui précède, il appa raît mani fes te ment que la Chambre des
comptes est un conseiller du pouvoir exécutif grâce à sa fonc tion
consul ta tive. Cette fonc tion couvre spéci fi que ment la mise en œuvre
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et l’évalua tion de l’exécu tion de la loi de finances et plus
géné ra le ment la gestion et la gouver nance des finances publiques.
Elle ne fait aucu ne ment ombrage au pres tige de ce pouvoir. Au
contraire, elle se justifie plei ne ment, car les objec tifs de
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ABSTRACTS

Français
Dans sa fonc tion de conseiller de l’exécutif, la Chambre des comptes du
Came roun se présente sous les traits de Simon de Cyrène. En effet, tout
comme ce person nage biblique, elle est solli citée et parfois réqui si tionnée
pour aider l'exé cutif à porter sa croix sur le chemin du calvaire de la gestion
des finances publiques malgré certains écueils. L’inter na li sa tion de certaines
normes posées au niveau commu nau taire devant permettre sa muta tion en
une Cour et renforcer à coup sûr l’effi ca cité de son assis tance, reste
attendue. En outre, l’exécutif devrait accorder une atten tion parti cu lière
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aux résul tats de son travail afin de véri ta ble ment en tirer profit. Il en va de
l’imma nence et de la trans cen dance de l’intérêt général.

English
In its role as adviser to the exec utive, the Audit bench of Cameroon appears
in the like ness of Simon of Cyrene, as it is called upon and some times
requisi tioned to help the exec utive bear its cross along the Calvary of public
finance manage ment, despite certain pitfalls. The inter n al isa tion of certain
stand ards estab lished at the community level, which should enable its
trans form a tion into a Court and undoubtedly strengthen the effect ive ness
of its assist ance, is still awaited. Moreover, the exec utive should pay
partic ular atten tion to the results of its work in order to truly benefit from
them. This is a matter of both the imman ence and the tran scend ence of the
general interest.
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